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Elaboration	du	Plan	Local	d’Urbanisme	de	Vaujours	
Avis	de		l’ANCA	sur	le	PLU	arrêté	le	10	mai	2016.	

	
	
	

Communicatin/concertation	
	
L’ANCA,	 association	 de	 protection	 de	 l’environnement	 agréée	 au	 titre	 de	 l’article	 L141-1	 du	 code	 de	
l’environnement,	n’a	pas	été	consultée	pendant		la	révision	de	ce	P.L.U.	contrairement	à	ce	que	prescrit	le	
Code	de	l’Urbanisme	(L.121-5	et	R.123-16).	Les	associations	agréées	de	protection	de	l’environnement	qui	
en	font	la	demande	doivent	être	consultées.	
	
Nous	nous	sommes	donc	nous-mêmes	invités	à	la	réunion	des	Personnes	Publiques	Associées	du	19	avril	
2016	à	la	Maison	du	Temps	Libre	à	Vaujours.		
	
Un	courrier	recommandé	nous	a	transmis	les	documents	du	PLU	arrêté.	Le	courrier	émis	per	l’EPT	date	du	
25	mai.	 	 L’enveloppe	 a	 été	 postée	 en	 recommandé	AR	 à	Vaujours	 le	 28	 juin,	 nous	 l’avons	 récupéré	 le	 2	
juillet.	Nous	avons	donc	trois	mois	pour	donner	notre	avis	sur	ce	PLU,	c'est-à-dire	avant	le	2	octobre.	
	
Par	ailleurs,	aucune	information	sur	l’élaboration	du	PLU	et	sur	une	éventuelle	concertation	qui	aurait	été	
mise	en	place	sur	la	ville	de	Vaujours	n’apparaît	sur	le	site	de	la	ville.	
A	 ce	 jour,	 il	 n’y	 a	 pas	 non	 plus	 de	 site	 internet	 dédié	 à	 l’EPT	 T9.	 Nous	 ne	 voyons	 aucune	 information	
électronique	et	nous	questionnons	la	concertation	autour	de	l’élaboration	de	ce	PLU.	
De	plus,	l’ordre	du	jour	des	séances	du	Conseil	Municipal	n’apparait	pas	sur	le	site	internet	de	la	ville.	
	
Le	PLU	de	Vaujours	approuvé	le	30	janvier	2014	avait	été	annulé	le	07	mai	2015	et	c’est	donc	le	POS	qui	est	
en	vigueur.	
La	ville	a	fait	le	choix	de	se	concentrer	d’une	part	sur	ce	qui	constituait	les	motifs	d’annulation,	et	d’autre	
part	sur	l’intégration	des	nouvelles	dispositions	législatives.	
	
PLU	2016	
Le	PADD	est	décliné	en	6	axes	redondants	qu’il	serait	possible	de		synthétiser	en	4	axes.	
	
Zonage	
La	zone	2AU	du	centre-ville	
Il	y	a	un	projet	d’extension	du	centre-ville	vers	l’Est,	qui	serait	situé	sur	l’actuelle	zone	N	du	POS.	Ce	projet	
apparait	dans	le	plan	de	zonage	en		2AU		«	zone	à	urbaniser	».		
Ce	 projet	 	 est	 situé	 sur	 la	 zone	 naturelle	 d’intérêt	 écologique	 floristique	 et	 faunistique	 (ZNIEFF	 n°	
110020463		Massif	de	l’Aulnoye	et	carrières	de	Vaujours	et	Livry-Gargan).	
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	Aucune	mesure	 d’évitement	 ou	 de	 compensation	 n’est	 proposée.	 Or,	 cette	 ZNIEFF,	 étudiée	 par	 l’ANCA	
comporte	des	espèces	remarquables		rares	en	Seine-Saint-Denis	(pièces	jointes).	
Lors	de	la	réunion	des	PPA	du	19	avril,	cette	zone	nous	a	été	présentée	comme	«	en	attente	d’un	projet	»,	
ce	 qui	 est	 sensé	 expliquer	 l’absence	 de	 règlement	 pour	 cette	 	 zone	 dans	 ce	 PLU.	 L’article	 1	 est	 indiqué	
comme	«	sans	objet	».		
Doit-on	considérer	que	rien	n’est	interdit	sur	cette	zone	?	
	
Il	n’y	a	pas	de	projet	défini	qui	justifierait	la	consommation	d’espaces	naturels.	
	
L’annonce	a	déjà	été	faite	(le	19	avril	2016)	que	cette	zone	ferait	l’objet	d’une	première	modification	du	
PLU	une	fois	le	projet	défini.	
En	cas	de	modification	d’un	PLU,	il	n’y	a	pas	ou	peu	de	concertation.	C’est	ce	qui	fait	la	différence	avec	une	
procédure	de	révision.	
Mais	 pour	 ouvrir	 une	 zone	N	 à	 l’urbanisation,	 ce	 n’est	 pas	 une	modification	 du	 PLU	 qu’il	 faut	mais	 une	
révision	(article	L.123-13	alinéa	2	du	code	de	l’Urbanisme).		
Le	passage	éclair	de	cette	zone	en	2AU	permet	alors	de	contourner	cette	contrainte.	
→	L’ANCA	demande	que	le	zonage	en	N	soit	maintenu.	
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Lors	de	la	réunion	des	PPA	du	19	avril,	les	échanges	verbaux	entre	les	villes	de	Livry-Gargan		et	de	Vaujours	
ont	fait	apparaître	la	nature	des	projets	en	cours	de	réflexion	entre	ces	deux	communes	et	qui	concernent	
cette	zone.		
	
La	RN3	traverse	Vaujours	en	voie	expresse	et	coupe	le	territoire.	Les	villes	de	Vaujours	et	de	Livry-Gargan	
réfléchissent	 au	 doublement	 de	 la	 RN3	 par	 une	 voie	 parallèle	 permettant	 de	 relier	 le	 vieux	 centre	 de	
Vaujours	au	centre	commercial	de	la	ZA	des	Hochailles	à		Livry-Gargan.	
→L’ANCA	demande	que	soit	étudiée	la	transformation	de	la	RN3,	actuellement	en	voie	expresse,	 	en	un	
boulevard	urbain	qui	renforcerait	l’identité	valjovienne	(axe	1	du	PADD)	autour	d’une	centralité	partagée.	
	
L’ANCA	avait		validé	le	PLU	de	Livry-Gargan	qui	préservait	une	mince	trame	verte	Nord-Sud	située	à	l’est	de	
la	ZA	des	Hochailles,		reliant	le	bois	du	Renard	au	parc	forestier	de	la	Poudrerie.	Les	échanges	verbaux	entre	
les	villes	de	Livry-Gargan	et	de	Vaujours	ont	fait	apparaître	la	fragilité	de	la	trame	verte	définie	en	bordure	
de	la	commune	de	Livry-Gargan	dans	son	PLU.	Cette	trame	verte	disparaitrait	de	fait	dans	le	doublement	
de	la	RN3.	
Il	apparait	que	cette	trame	verte	sera	remise	en	question	lors	d’une	modification	du	PLU	de	Livry-Gargan		si	
le	projet	conjoint	avec	Vaujours	devait	aboutir.	
	
Ce	projet	va	encore	 	à	 l’encontre	de	 l’un	des	axes	du	PADD	du	PLU	de	Vaujours,	qui	est	de	«	renforcer	 le	
corridor	écologique	entre	le	bois	du	Renard	et	le	parc	de	Sevran	».	
Le	 corridor	 va	 être,	 au	 contraire,	 	 bien	 affaibli.	 Cette	 observation	 a	 aussi	 été	 faite	 par	 l’Autorité	
Environnementale.	
	
→La	trame	verte	qui	concerne	les	territoires	de	Vaujours	et	de	Livry-Gargan	apparaît	comme	pouvant	être	
impactée	par	 les	PLU	de	chacune	de	ces	villes.	 Il	 serait	plus	pertinent	de	 la	préserver	dans	 le	 cadre	d’un	
PLUI.	
	
Espaces	Verts	Protégés	et	biodiversité.	
Il	n’y	a	pas	de	biodiversité	dans	des	gazons	tondus	à	2	cm	de	haut.	Les	Espaces	Verts,	comme	le	parc	de	la	
Garenne	 accueilleraient	 davantage	 de	 biodiversité	 en	 y	 mettant	 en	 œuvre	 une	 gestion	 différenciée	:	
cartographie	des	usages,	maintien	d’herbes	hautes	pour	les	insectes	et	haies	vives	pour	la	faune.		
La	mise	en	place	d’une	gestion	différenciée	économe	permettrait	 à	 la	 ville	de	 continuer	à	entretenir	 ses	
espaces	verts.		
	
	
L’ANCA	donne	donc	un	avis	défavorable	 sur	 ce	PLU,	 au	motif	 de	n’avoir	 pas	 été	
consulté,	 et	 parce	 qu’un	 projet	 d’urbanisation	 sur	 la	 ZNIEFF,	 et	 qui	 coupe	 les	
continuités	écologiques	n’est	pas	acceptable.	
	
	
Pour	l’ANCA,	Sylvie	van	den	Brink,	Pamela	Amiard	
	
	


